
CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  DDEE  LLAA  

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  

MMUUNNIICCIIPPAALL    

DDUU  1122  ddéécceemmbbrree  22001144..  

 

 
 

L’an deux mille quatorze le 12 décembre à 20 heures 

30, le Conseil Municipal de la Commune, convoqué en réunion 

ordinaire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean 

JOURDEN, Maire. 

 

Présents : Messieurs Jean JOURDEN, Guy MOISAN, Pascal MARTIN, Madame Pascale LE 

YAN, Monsieur Guillaume THORAVAL, Mesdames Josiane LE GUENNIOU, Hélène 

ALLAINGUILLAUME, Monsieur Stéphane JOUAN, Madame Françoise KERYER. 

. 

 

Absent : Monsieur Pascal BOULVARD 

Madame Gaëlle MENOU 

 

Date de convocation : 05 décembre 2014 

    

 

Le quorum étant atteint, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-17 du code 

général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30.  

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de désigner un secrétaire 

de séance, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des 

collectivités territoriales. 

Monsieur Guy MOISAN propose sa candidature, 

A l’unanimité, Monsieur Guy MOISAN est nommé par le conseil secrétaire de séance. 

 

 

Objet : Compte rendu des délibérations du Conseil Municipal du 14 novembre 2014. 

 

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée le compte rendu des délibérations de la séance du 

Conseil Municipal du 14 novembre 2014 dont une ampliation a été adressée à chaque 

conseiller municipal. 

Le conseil à l’unanimité, approuve le compte rendu des délibérations de la séance du 14 

novembre 2014. 

 

 
 

 

 



1. Réfection du trottoir. 

 

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  ffaaiitt  ppaarrtt  àà  ll’’aasssseemmbbllééee  dduu  mmaauuvvaaiiss  ééttaatt  dduu  ttrroottttooiirr  aallllaanntt  ddee  llaa  MMaaiirriiee  àà  

ll’’ééccoollee  ppuubblliiqquuee..  

LL’’eennttrreepprriissee  CCOOLLAASS  TTPP,,  aa  ddoonnnnéé  ssoonn  aaccccoorrdd  ppoouurr  llee  rreeffaaiirree  mmaaiiss  eenn  bbiittuummee  nnooiirr..  

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  eexxpplliiqquuee  qquu’’iill  rreessttee  llee  pprroobbllèèmmee  ddeess  bbaarrrriièèrreess..  EEnn  eeffffeett,,  cceerrttaaiinnss  vvééhhiiccuulleess  

eenn  ssoorrttaanntt  dduu  ppaarrkkiinngg  ssiittuuéé  ffaaccee  àà  llaa  mmaaiirriiee  ppeerrccuutteenntt  lleess  bbaarrrriièèrreess  eett  ooccccaassiioonnnneenntt  ddeess  ddééggââttss  

aauu  bbiittuummee..  

  

IIll  eesstt  pprrooppoosséé  ddee  rreettiirreerr  lleess  bbaarrrriièèrreess  eett  ddee  lleess  mmeettttrree  eenn  bboorrdduurree  dduu  ppaarrkkiinngg..  

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires à la réfection du trottoir. 

 

AUTORISE  Monsieur le Maire à changer de place aux barrières. 

 

2. Compte rendu du conseil d’école et de la commission. 

Présentation : Monsieur Guy MOISAN 

 

 Le premier conseil d’école a eu lieu le 28 novembre 2014. 

Les effectifs sont de 49 enfants, 27 enfants en maternelle et 22 en primaire. 

50 enfants sont prévus pour la prochaine rentrée scolaire. 

 

 Il a été rappelé que les enfants de moins de 3 ans ne peuvent entrer à l’école que si ils 

sont propres et uniquement le matin. 

 

Les enfants qui auront 3 ans entre le mois de septembre et le mois de décembre seront inscrits 

en Petite Section. Les enfants qui auront 3 ans entre le mois de janvier et le mois de juin 

seront inscrits en Toute Petite Section. 

 

 Les travaux prévus à l’école sont mis en attente en raison d’un projet de RPI entre 

l’école de Saint-Péver et d’autres établissements scolaires du secteur. 

 

 Le Directeur de l’école a informé les membres du bureau que certains livres scolaires 

prêtés aux enfants présentent un état de dégradation assez important. Un système de caution 

va être mis en place afin de responsabiliser les élèves et garantir un bon état du matériel mis à 

disposition. 

 

 Un séjour au ski de 8 jours est prévu pour les enfants de primaire. Le transport se fera 

en car. Le coût par élève est de 550,00 €.  

Une soirée raclette est organisée par les parents d’élèves le 24 janvier 2014 afin de récolter 

des fonds et participer au financement de ce projet. La municipalité met la salle polyvalente 

de Saint-Péver à disposition gratuitement pour cette soirée. Une caution devra malgré tout être 

produite. 

 

 La convention pour un emploi en CUI-CAE va prochainement être signée. La 

personne retenue est Madame Muriel GAUTIER. 

Un plan de formation doit être élaboré par la commune. Il a été décidé une inscription à une 

formation auprès de la Fédération Sportive et Culturelle de France, Ligue de Bretagne, pour 



obtenir le Brevet d'aptitude aux fonctions de directeur en accueils collectifs de mineurs. Le 

coût est de 550,00€ pour la formation générale BAFD- ½ pension. 

La rémunération sera prise en charge à 85 % par l’Etat le reste étant à la charge de la 

collectivité. Le salaire mensuel brut prévu est de 825,00 €. Madame Muriel GAUTIER sera 

affectée a un emploi « Education et surveillance au sein d’un établissement d’enseignement ». 

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

 

Valide cette décision et Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à 

cette affaire. 

 

 La municipalité offrira aux enfants de l’école des chocolats de Noël le 19 décembre à 

16 heures. 

 
 

3. Elagage. 

  

UUnnee  ccaammppaaggnnee  dd’’ééllaaggaaggee  vvaa  êêttrree  llaannccééee..  DDeess  ddeevviiss  oonntt  ééttéé  ssoolllliicciittééss..  IIll  eesstt  pprrooppoosséé  qquu’’uunn  mmoott  

ssooiitt  iinnsséérréé  ddaannss  llee  bbuulllleettiinn  ccoommmmuunnaall  aaffiinn  qquuee  lleess  pprroopprriiééttaaiirreess  iinnttéérreessssééss  ppaarr  cceettttee  ooppéérraattiioonn  

ssee  mmaanniiffeesstteenntt  eenn  mmaaiirriiee..  

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  ffaaiitt  ssaavvooiirr  àà  ll’’aasssseemmbbllééee  qquu’’uunn  ddeevviiss  aa  ééttéé  pprrooppoosséé  ppaarr  ll’’eennttrreepprriissee  TTPP  

MMooiissaann  &&  FFiillss  ppoouurr  bbuusseerr  uunnee  zzoonnee  ffrraappppééee  ppaarr  uunn  ttrroopp  pplleeiinn  dd’’eeaauu  àà  AAvvaauuggoouurr..  LLee  ddeevviiss  

ss’’ééllèèvvee  àà  llaa  ssoommmmee  ddee  11..553344,,9900  €€  ssooiitt    11..884411..8888  €€  TT..TT..CC..  

MMaaddaammee  FFrraannççooiissee  KKEERRYYEERR  ddiitt  qquu’’uunnee  ééttuuddee  ddeevvrraaiitt  êêttrree  rrééaalliissééee  ppoouurr  vvéérriiffiieerr  eenn  aammoonntt  lleess  

rraaiissoonnss  dduu  pprroobbllèèmmee..  

EEnn  ccaass  ddee  ppeerrssiissttaannccee  dduu  pprroobbllèèmmee,,  llee  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  ppoouurrrraa  êêttrree  ccoonnttaaccttéé  aaffiinn  dd’’ééttuuddiieerr  llaa  

ppoossssiibbiilliittéé  ddee  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  ddeess  zzoonneess  ttaammppoonnss..  

  

 
 

4. Urbanisme. 

 

Monsieur le Maire porte à la connaissance de l’assemblée le projet d’un charpentier de 

s’installer à Saint-Péver. Cette installation comprend sa résidence principale et son entreprise. 

Un terrain de la commune correspond à ses besoins, à la sortie du bourg en limite de la voie 

départementale n°24. Cependant ce terrain est situé dans une zone non constructible de la 

carte communale. Une dérogation a été sollicitée auprès des services de l’Etat et un rendez-

vous avec Monsieur le Sous-Préfet organisé le 04 décembre 2014. Après de nombreux 

échanges, un accord n’a pu être trouvé, la seule  possibilité présente à ce jour, compte tenu de 

la saturation de la carte communale, serait une révision de celle-ci. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager toutes les démarches nécessaires à la révision de la 

carte communale de Saint-Péver. 

 

 
 

 



5. Local de rangement. 

  

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la tondeuse a été livrée. Elle est pour l’instant 

garée chez un particulier. Cette solution ne peut être que temporaire et il est nécessaire de 

décider de la création d’un local de rangement pour les services techniques. 

L’emplacement pour ce local pourrait être derrière l’espace socioculturel. 

  

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

 

Donne son accord pour ce projet si les finances de la commune le permettent. 

 
 

6. Questions diverses. 

Monsieur le Maire rappelle la cérémonie des vœux qui aura lieu le 10 janvier 2015 à 19 

heures à la salle socioculturelle. 

 
Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an susdits. 

  

Séance close à 00H30. 

Vu pour être affiché à la Mairie le 19 décembre 2014. 

A SAINT PEVER, le 12 décembre 2014. 

 

Jean JOURDEN Guy MOISAN Pascal MARTIN 

  

 

Pascale LE YAN Josiane LE GUENNIOU Guillaume THORAVAL 

   

 

Hélène 

ALLAINGUILLAUME 

Gaëlle MENOU Stéphane JOUAN 

 Absente 

 

Pascal BOULVARD Françoise KERYER  

 

Absent  

 

 

 


